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Le Procureur Généra] Près 1a Cour
lrexécution du présent arrèté qui
Iié au journal officiel de la

Porto-Noi-.or:1c 4 Scptor.rbf c 196I

Vu ta loi no 60-36 du 26 Novembre 1960 portant
constitution de 1a République du Dahomey ;

Vu 1e décret III PR/CAB du 15 Avrir t96o fi-
xant I es attriburbions des }uiembres du Gouvernernent I

Vu Ie décret 6I-215 PR,/lviJL du 25 Juillet f96I
instituant un. régime de libération conditionnelle du
Dahomey;' Vu le décret 6I-240 PR,/rvlJL du 9 Aott 196I por
tant mesures gracieuses en faveur de certains condamnés;

Sur La proposition du Garde des Sceaux, IViinis
tre de la Justice et de ]a Législation ;
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ARTICLE fer.- Le bdnéfice de 1a tibération
conditionnEffil-[î&Û par lrarticfe 2 ciu décre" âl-24O
PR/ivrJL du 9 AoCrt 196I portant mesures gracieuses en fa-
veur de certains condamnés, à ltoccasion du premier -an-nivcrsaire de f indépendance du Dahomey, est accordé
aux nommés :

SALAi\4I Fataou, condamné ]e 24 iliai 196O par le
Tribunal Correctionnel de Cotonou à 3 ans de prison porr
complicité drescroquerie actuef lemc.nt détenu à lapprie
son de Cotonou.

QUENUM Boniface, condampé le 23 Décembre 1959
par ]a Cour dtAssises à 5 ans de reclusion pour vioI,
actuelleme nt détenu à 1a prison de Cotonou.

ART]LLE 2.-
drAppel est chargé de
sera enregistré et pub
République du Dahomey.
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